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artisanales ou le commerce et que, lorsqu’il s’agit du rôle de l’État, il est davantage question des pro-
blèmes d’approvisionnement et de l’édit du maximum du Bas Empire que des entreprises publiques 
comme les grands travaux et les guerres.				              Léopold Migeotte

Migeotte, Léopold: Les finances des cités grecques aux périodes classique et hellénistique. Epigra-
phica/8. Les Belles Lettres, Paris 2014. 770 S.

Affirmons-le d’emblée: l’ouvrage de M. vient combler un vide que personne n’osait ou ne voulait 
remplir depuis bientôt une centaine d’années. Même si depuis 40 ans environ, M. nous a montré 
une nouvelle vision des finances dans la Grèce des cités, la communis opinio a encore trop souvent 
l’habitude de considérer la gestion financière des cités grecques comme peu rigoureuse, marquée par 
un certain amateurisme et des déficits chroniques renfloués par la générosité royale ou la richesse 
évergétique. Cette vision erronée tient principalement au fait que tout ce qui se déroule sans problème 
ne laisse pas de traces, au contraire des rares cas litigieux. Ainsi, ces derniers sont-ils montés en épingle 
par l’épigraphie et donnent-ils l’image (faussée) d’une société en crise chronique [voir à ce sujet, les 
réflexions de Ph. Gauthier, Bull. Epigr. 1994, 194, in R.E.G., 507–508]. Il faut cependant relativiser. 
Bien sûr, les cités comptent sur la générosité des rois ou la richesse des évergètes pour leur porter 
secours. Tandis que les dons des premiers étaient attendus et intégrés dans les prévisions financières, 
ceux des seconds impliquaient une récompense sous forme d’honneurs et de prestige, ce qui était 
important pour des hommes engagés en politique. Les taxes indirectes qui frappent les individus sans 
distinction touchent quasiment tous les secteurs de l’activité humaine, mais leur taux, relativement 
bas, les rend très supportables. Il faut relever qu’à la différence d’aujourd’hui, elles étaient affermées, 
libérant ainsi la cité d’une organisation complexe et lourde. La taxation directe, quoique beaucoup 
moins fréquente, est attestée aussi pour des citoyens (alors qu’on a longtemps prétendu qu’elle n’exis-
tait pas dans l’ Antiquité pour les personnes libres). La capitation, en revanche, ne touche que les 
populations de second rang. Ce n’est que rarement (dans une situation très grave ou désespérée) 
qu’on l’utilise à l’encontre des citoyens. En ce qui concerne les dépenses, on en retrouve d’usuelles 
qui sont partout les mêmes, liées aux cultes, à la construction et à l’entretien des bâtiments publics 
et sacrés, aux problèmes de défense. Pour les dépenses exceptionnelles, il faut noter celles qui sont 
entreprises pour la guerre ou celles de sommes dues à des autorités supérieures. Il convient de sou-
ligner qu’au-delà des nombreuses différences, aussi bien temporelles (l’enquête s’étend de l’époque 
grecque classique à l’Empire romain) que structurelles (les différences sont nombreuses entre une cité 
maritime populeuse et une cité montagnarde isolée), les cités grecques ont une approche commune 
des finances et une manière similaire de les traiter. Seules les cités d’ Athènes et de Délos représentent 
des cas spécifiques, la première par sa grandeur, la seconde par son sanctuaire. Les deux cependant, 
par la quantité de leurs sources, permettent une étude à part. En résumé, il s’agit là d’un ouvrage 
indispensable pour toute personne qui veut étudier sérieusement l’ Antiquité grecque.

Olivier Curty

Prêtre, Clarisse: Kosmos et kosmema. Les offrandes de parure dans les inscriptions de Délos. Ker-
nos. Supplément 27. Kernos, Liège 2012. 269 S., 13 Abb.

P., dont le nom est loin d’être inconnu des épigraphistes, offre ici un répertoire complet des termes 
d’offrandes de bijoux dans les inventaires déliens de la première domination athénienne, de ceux 
de l’Indépendance ainsi que de ceux de la seconde domination. Celui-ci compte plus de 100 termes, 
rangés par ordre alphabétique; il s’étend de ἀετός - αἰετός, aigle, fermoir, à ψέλιον, bracelet ouvert. Pour 
chaque terme, il y a d’abord une explication étymologique et sémantique très intéressante. Viennent 
ensuite les passages des inventaires déliens où figure le terme. Suit la comparaison avec les autres 
attestations épigraphiques et littéraires. L’analyse de chaque terme se conclut par une comparaison 
avec la réalité archéologique de Délos et d’ailleurs. À ce répertoire très complet s’ajoute, au début du 
livre, une Introduction dans laquelle, tout d’abord, l’ A. justifie son choix (qui, à première vue, pourrait 
sembler curieux) et explique sa méthode. Ensuite, elle étudie les offrandes de bijoux figurant dans 
les inventaires déliens et les autres textes. Elle souligne qu’à Délos le nom des dédicants n’apparaît 
qu’épisodiquement dans les inventaires; leur lieu d’origine, encore plus rarement, ce qui empêche 


